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Note: Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Comité d'administration (AC.1) de l'Accord 
de 1958 modifié à sa vingt-neuvième session, suite à la recommandation formulée par le WP.29 
à sa cent trente-cinquième session (TRANS/WP.29/1039, par. 59 et 91). 

 
 
Page 2, paragraphe 5.18.2, modifier comme suit: 
 
"5.18.2. … dans n'importe quelle position, ces feux additionnels satisfassent …". 
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